
 

PROCÈS-VERBAL FINAL DE LA CONFÉRENCE TÉLÉPHONIQUE DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION – 17 AVRIL 2025 

Présents :  Kaneena Vanstone, Brian diCenzo, Jason Warren, Wade Thoreson, Jerod Cole, John 
Wallace, Dave Withrow et Michelle Matte-Stotyn 

 
Absente :  Judy Renaud 
 
Ouverture de la réunion : 19 h 32 HAE 
 

1. Ratifications: 
o Ébauche du procès-verbal de la conférence téléphonique du CA du 17 mars 2025 
o Ébauche du procès-verbal de l’Assemblée générale spéciale (SGM) du 22 mars 2025 
o Ébauche du procès-verbal de l’Assemblée générale annuelle (AGM) du 22 mars 2025 
o Ébauche du procès-verbal post-AGM du 23 mars 2025 
o Révision de la section 2.8 du MIP 1 
o MIP 4B – Pilotage de voilure 
o MIP 4B – Combinaison ailée (wingsuit) 
o MIP 4B – Épreuves artistiques 
o MIP 4B – Formation sous voilure 
o MIP 4B – Généralités 
o MIP 4B – Vol relatif 

 
2. Procédures de comptes fournisseurs : 

Ian (trésorier) rencontre des diƯicultés majeures pour accéder au programme comptable 
de l’ACPS, entraînant des retards dans le traitement des chèques. Le bureau émet 
actuellement des chèques manuscrits, qui sont ensuite saisis dans le système comptable. 
Pour éviter que ce problème ne persiste, Michelle propose que les paiements soient 
eƯectués par virement bancaire canadien (pour ceux qui souhaitent fournir leurs 
informations bancaires), afin que tous soient payés en temps opportun. Cela peut être 
géré en interne et suivra le même processus d’approbation et de confirmation 
qu’actuellement. 
(2 signatures requises – Kaneena Vanstone et Judy Renaud sont actuellement les deux 
autorités. Si Kaneena ou Judy ne sont pas disponibles pour approuver, Brian diCenzo (Vice-
président) aura l’autorité pour approuver). 
Le coût par transaction est de 0,90 $, ce qui est moins cher que l’impression et l’envoi de 
chèques. 
Le CA en a discuté et convenu, mais en discutera davantage après avoir obtenu 
l’approbation d’Ian. 

TÂCHE : Michelle doit contacter Ian pour obtenir son avis et son approbation. 
 

3. Procédures de sélection des juges pour les Nationaux 2025 : 
La sélection des juges n’était pas un problème par le passé; cependant, avec un plus grand 
nombre de juges, la sélection pour les Nationaux (et les autres compétitions) devient plus 
complexe. 
Avant la démission de Joe Ablitt en tant que président du CÉNC, Joe, Michelle et Randy 
Holmes (président du Comité des juges) ont discuté d’options pour rendre la sélection des 
juges plus équitable. 
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TÂCHE : Michelle et Brian travailleront à l’élaboration d’une nouvelle procédure de sélection 
des juges pour examen par le CA. 
 

4. Mise à jour des comités : 
Certains centres de parachutisme souhaitent recevoir plus de mises à jour de la part des 
présidents de comité. Il a été suggéré que tous les procès-verbaux des comités soient 
publiés sur le site Web, comme le sont ceux du CA. 
Après discussions, il a été décidé d’essayer ce qui suit et de surveiller la réception et 
l’utilité : 
Chaque comité rédigera une mise à jour trimestrielle sur les projets en cours, les 
réalisations et les points nécessitant des discussions supplémentaires. Cela sera publié 
dans CanPara dans les deux langues. 

TÂCHE : Michelle et Jason élaboreront un modèle pour les comités, à utiliser après 
approbation du CA. 
 

5. Ratification du CTE sur la révision suggérée du développement du niveau PR dans le 
manuel P&P du CTE : 

Évaluations de 8 à 10 candidats au cours : avec au moins 6 candidats diƯérents. 
Les évaluations doivent être récentes et de préférence réalisées au cours des deux 
années précédentes. 
Les candidats PR sont censés se familiariser avec l’ensemble du contenu du cours 
en accomplissant l’une des actions suivantes : 

o Co-faciliter un ou plusieurs cours 
o Assister à un séminaire, si disponible, couvrant la matière 
o Travailler directement avec un FRDE ou une PR expérimentée pour passer 

en revue le contenu 
o Lorsque le candidat se sent prêt, il peut soumettre une demande 

d’évaluation au Directeur des cours pour l’obtention de la qualification de 
PR visée, sur recommandation de la PR ou du FRDE superviseur. 

Proposition : Approuver les révisions recommandées par le CTE. 
Proposée par : (Bd)                         Appuyée par : (WT)                                      Adoptée 
 

6. Mise à jour sur la demande de financement de Sport Canada : quelles sont les prochaines 
étapes? 

Le financement de Sport Canada fonctionne sur un cycle de quatre ans. L’ACPS n’était plus 
admissible à ce financement depuis 2012.  
Pendant la pandémie, Sport Canada a simplifié ses critères d’admissibilité, passant de 50 à 
seulement 3.  
Ce changement aurait permis à l’ACPS de soumettre une demande en 2023. Toutefois, à ce 
moment-là, le ministre des Sports avait suspendu l’accès à tous les nouveaux programmes 
de financement, une mesure qui a depuis été levée.  
En décembre 2024, l’ACPS remplissait de nouveau les critères d’admissibilité et a déposé 
une demande, qui a malheureusement été refusée. 
Cela dit, le processus de financement évolue : au lieu d’une demande unique par cycle de 
quatre ans, les organismes sportifs pourront désormais soumettre une demande chaque 
année, ce qui ouvre davantage de possibilités.  
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Michelle collabore actuellement avec un spécialiste en analyse pour identifier les éléments 
manquants dans la demande de l’ACPS et établir une stratégie afin de répondre aux 
exigences du programme.  
La liste des critères reste exigeante.  
Le conseil d’administration a décidé de poursuivre les démarches, tout en recueillant 
davantage d’informations. Ces informations seront étudiées en temps voulu. L’analyse sera 
d’abord menée à l’interne, et si l’apport de professionnels s’avère nécessaire, cette option 
sera envisagée à ce moment-là. 

TÂCHE : MICHELLE TRAVAILLERA SUR LA LISTE AVEC L’AIDE DES MEMBRES DU CA. 
 
 
 

Clôture de la réunion : 20 h 38 HAE 

 


